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Statuts SHC Rolllng Aventloum --------~ 

s~ 

Ef!!lilt clM -

TITRE 1 : Généralités 

Le SHC ~ollfng Aventlclflll (SHCRA) 991 UM tt88ùCl11flc,r1 8U 181"19 des arficlés 60 
88 du Code olvfl tlUIHe. 

M,.l_; Le siège du SHC Rolllng Aventlcum se trouve è /wenohes (VD). 

Mj_; Sauf exception résultant du contexte, les termes désignant des pér&0nne9 
s'appliquent Indifféremment aux femmes et aux hommes. 

AffllllMlon 1 Le SHCRA est affilié à la fédération broyarde (FSHBR) et à la fédél'atlon sulsM (FSIH). 

2 L'aHemblée générale peut décider l'afflllatlon è d'auttes organisations, si elle y 
trouve un Intérêt, dans l'esprit de ses statuts. 

3 Le SHCRA, ses membres et organes, reconnaissent pleinement et en tout temP9 les 
statuts et règlements de la FSHBR et de la FSIH. 

1 Le SHCRA a pour but de promouvoir, de développer le sport de l'inline-
skater hockey dans la région. 
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2 Il encourage l'activité sportive, en particulier celle de la jeunesse, dans le cadre 
du sport pour tous et du sport d'élite, contribuant ainsi au bon équilibre de la 
personne humaine. 

3 Le SHCRA s'engage pour un sport propre, respectueux, fair-play et performant. 11 
applique ces valeurs en faisant preuve de respect envers les autres, en agissant 
et communiquant de manière transparente. Il en va de même de ses organes et 
de ses membres. Le SHCRA reconnaît l'actuelle Charte d'éthique du sport suisse 
et en diffuse les principes au sein de ses membres. 

4 le SHCRA, ses organisations membres, directes et indirectes, et toutes les 
personnes citées à la page 4 (« Champ d'application personnel ») du Statut 
concernant le dopage de Swiss Olympie ( « Statuts concernant le dopage ») et à 
l'article 1.1 alinéa 4 des Statuts en matière d'éthique pour le sport suisse ( « Statuts 
en matière d'éthique ») sont assujetties au Statut concernant le dopage et aux 
Statuts en matière d'éthique. Le SHCRA s'assure que toutes ces personnes, 
dans la mesure où elles font partie du SHCRA ou peuvent lui être attribuées, 
reconnaissent et respectent le Statut concernant le dopage et les Statuts en 
matière d'éthique. 

5 L e s violations présumées du Statut concernant le dopage et des Statuts en matière 
d'éthique font l'objet d'une enquête de Swiss Sport lntegrity. La Chambre 
disciplinaire du sport suisse (ci-après « la chambre disciplinaire ») est compétente 
pour juger et sanctionner les violations constatées du Statut concernant le dopage 
et des Statuts en matière d'éthique. La chambre disciplinaire applique ses règles 
de procédure. les décisions de la chambre disciplinaire peuvent être contestées 
devant le Tribunal Arbitral du Sport (TAS) à Lausanne, à l'exclusion des tribunaux 
ordinaires, dans un délai de 21 jours à compter de la réception de la décision 
motivée. 
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e _s_1a-1u_,s_s_H_c_R_o1_1_1n_g_Av_e_n_,1c_u_m_______________________ 

Neult'IIIIM 1 Le SHCRA est neutre tnnt sur 18 plnr, pollllque, llngulsflqus, r1tcl1tl et coofesslonnel. 

2 Le SHCRA ne poursuit """ tl8 but économlqu!'I, Il prend lns dl11posltion& 
néce1111elro11 efln tl'11s11urer los r1tvenu11 dont Il 11 1J9Iwln pour flmtN<Atr 11e11 
activités m8Il! n'n p1111 pour obj1Joflf 18 oriJ!Jflc,n d'un 01tplft1f d1Jstlné IJ chutres fins, 

M..L; Lo dopego 011t tntortllt. Los règl9m11nl11 d9 Swlsl! Olymplo rnlntlfs 
ou dopngo 110111 n1>pllcnble11 è tou!I 1811 Joueur!I tttuf11lres d'urie cl11rt8 d"I j<,u!'lur 
délivrée per 19 FSI 1011 ou 19 F$1H. 

ML La langue offlclelfe est ls rrnn~al11. Les autrH !lingues nf.lflonelH sont dites d" 
communication. 

~19 An,.j_;_ 1 Le timbre postel est déterminant pour l'apprécfatlon des dél1tl11 prévus dans les 

llquldellon 

présents statuts, dans les règlements et dans les dlrectlvH. 

2 Pour le calcul des 6ch6ances, les jours f6rl6s f6d6raux, les samedis, les dfm11nches, 
de même que le jour è partir duquel un d611,I commence è courir ne sont pas pris 
en compte. 

Art. 10: La dlssolutfon du SHCRA ne peut être proposée qu'à une assemblée 
extraordinaire spéclalement convoquée dans ce but. 

Art. 11 : Le comité prépare la liquidation et présente un rapport ainsi qu'une proposition 
de décompte final è l'assemblée générale. Toute fortune sociale subsistante sera 
attribuée è une association poursuivant un but d'intérêt public analogue à celui de 
l'association et bénéficiant de l'exonération d'impôt. En aucun cas les biens ne 
pourront retourner aux membres, ni être utiliser de quelque façon qu'il soit. 
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_s_,a_,u_,,_s_H_c_R_~_1_1n_g_Av_e_"'_~_um _______________________ 

Fin des droits Il 

TITRE Il : Membres 

Art, 12 : , Les membres du SHCRA sont : 
1. Les membres nctlf8 i 
2. Les membtes pt1Htfs ; 
3. les membres tl'ho1111eur11 : 
4. LH membres ns11oolé11. 

2 Les membres a'e11goge11t è respectet los nti,tuf~ el 8UlrH dlr1toflve11 du SHCRA, 
à en reconn11ltre le cnrnot&re obligatoire et exoluslf. En fc,uit, 01toontf11n~ Ifs 
snuvegnrdoront le bor1 renom et les lntllr&ts rlu SHCRA. 

Art. 13: , Les demandes d'ndmlHlon11 sont adre119ée11 ftu comlf~. Le oomtt!i ""' seul 
compétent pour edmettre les nouvettux membres et en Informe L'Au~mbf~e 
générale qui se prononce sur elles. 

2 Les personnes admises en tant que membres actifs sont les suivantes : 
-Les joueurs 
-Les coechs 
-Les membres du comité 
-Les membres des diverses oommlasb is 

Une directive annexe du comité régit les cotisations perçues par les membres 
actifs. 

3 Une personne sera admise comme membre passif si elle agit de manière ponctuelle 
pour le bien du club. Le comité est seul compétent pour nommer un membre passif. 
Il ne pale pas de cotisation. 

4 Les membres d'honneurs sont désignés par le comité. 

Art, 14 : 1 Tout membre peut démissionner du SHCRA, moyennant démission écrite auprès du comité 
qui ne peut l'accepter que lorsque le membre se soit acquitté de toutes ses 
obligations envers le SHCRA. Un décès fait acte de retrait du SHCRA. 

Art. 15 : 1 Les membres qui contreviennent gravement à ses statuts, règlements, directives 
ou décisions ou encore qui portent gravement préjudice à la réputation 
du SHCRA peuvent être exclus par le comité, avec « droit de recourt ,. 
devant l'assemblée générale. 

2 En cas d'urgence, le comité exécutif peut suspendre provisoirement un membre 
ou un collaborateur officiel de l'association, un joueur, une joueuse, un officiel 
d'équipe, un officiel de match, un arbitre avec effet immédiat, en attendant 
que l'assemblée statue sur son exclusion. 

oblgelicns Art. 16: 1 Tous les droits et les obligations inhérents à la qualité de membre cessent avec la 
démission ou l'exclusion, sous réserve des dispositions prévues à l'art. 15. 

Art. 17: 

Valable dès le 1• mai 2026 

2 Tout droit personnel des membres à l'avoir social de la société est exclu. 
Dans tous les cas, la cotisation est due. 
Pour être réadmis au SHCRA après sa démission ou son exclusion, le candidat 
doit s e s o u m e tt r e a u x d i s p o s i t i o n s ré g I a n t I e s a d m i s s i o n s 
et s'acquitter d'éventuelles obligations financières arriérées. 
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- ______ 4 Stotut, SHC Rolling Avenllr.um 

nurnfl••llon Art 18: 

TITRE Ill : Organes du SHCR~ 

1 n11 orgnnM du $1 tCll/\ 110111 IM 11ulv1mt~ 

Orgnnn léglslnflf 
• 1 'nMnmhl~n u~,,~tnfn 

?. Orgn11e11 edcutlf11 
• Ltt comité: 
• LH dépnrte,nents 

3. Orgnnè8 de contrôle : 
• Les vértflceteu,11. 

4. Commissions : 
• La commission technique ; 
• La commission manifestation ; 
• La commission sponsoring. 

our11e du "'1nd11 Art. 19 : A moins que d'autres conditions le stipulent expressément, la durée du mandat de 
tous les organes est de quatre ans. 

R66tlgl)IN Art. 20: Toutes les personnes qui ont une fonction dans un organe sont rééligibles 3 fois. 

Ê1lgNl6 Art. 21 : 1 Toute personne assumant une fonction dirigeante au niveau des membres du 

R~ Art. 22: 

Valable dès le 1• mai 2026 

SHCRA n'est pas éligible au sein des organes exécu1Jfs. 

2 Il peut être dérogé à l'al. 1, en cas de manque flagrant de candidats â un poste â 
repourvoir au sein du SHCRA. Le cas échéant, l'assemblée en sera avertie avant 
le vote. 

La fortune du SHCRA répond seule des engagements de celle-ci. Toute 
responsabilité personnelle des sociétaires est exclue ; demeure réservée la 
responsabilité personnelle des organes agissant pour la société conformément à 
l'art. 55 al. 3 ces ainsi que la responsabilité d'un sociétaire pour tout dommage 
qu'il aurait causé au SHCRA intentionnellement ou par grave négligence. 

PageS/13 



6 
SIAIUl8 SHC l~ollhig fWfl)tltlcum 

---------~ 
TITRE IV : Organes légJslatJfs 

~i!,~ t\11. 2:L 1 'AM()mbll!tn jlf,M,nln Mf f'o,qnn,, 1111r,r~rM <111 S~f(;~~-A Fll4' 41\f rlirlq~q p~r son 
' ~h4'\'! f)r~"ldMf (111 i-nn vlon "'"AllfMlf 

., rnmrt11M,..... Art, 2~ L'Anembléo gênér6'1e nst 1·0,gnM nupt~rM ,111 E:11~' r111p"J~"' d.,1 
compétences 8ulvnntet1 : 
1. Approuver le procès-verbAI do 111 dernllm, Msemt,t~e g~Mr~I" , 
2. Adopter ot modifie, les stetufs ; 
3. Approuver los comptes de !'exercice ; 
4. Donner décharge aux organes du SHCRA; 
5. Procéder aux électlons des orgenes du SHCRA ; 
6. Approuver les propositions des membres et des autres organes du SHCRA ; 
7. Fixer les cotisations et approuver le budget; 
8. Décider des exclusions ; 
9. Se prononcer sur tous les autres points prévus è l'ordre du jour ; 
10. Décider la dissolution de la société et la liquidation de la fortune; 
11. Se prononcer sur les objets qui lul sont réservés par la foi ou les présents 

statuts. 

4. fondlonnemMI Art: 26: 1 le président propose les scrutateurs, l'assemblée les élit. 

2 Aucune décision ne peut être prise en dehors de l'ordre du jour. 

5• ptTXW-WNfNII Art. 27 : 1 Un procès-verbal de l'assemblée générale doit être établi et remis aux membres, 
sur demande, dans un délai de quatre semaines. 

Valable dès le 1• mai 2026 

2 Il est considéré comme adopté si aucune opposition - écrite et motivée - n'est 
fonnulée dans les deux semaines qui suivent sa réception. 
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SIAIIIIII Sl~C Rollln{J Avnntlc;Jm 

,o.,,.,-

ôrt, 28., ; Ch n (111 A 1w,mtw,,, n·111tm~ ,f,, 1 mlrfJt, 1? "'ir.,l\i. 1 ft1ifffl'! 1 ,. rJrr>'f"" vfit-, 
, 1 n votn ,,,,, '*"' 111Atlor1 ~, ,,,,, , <>t1MftM1tf1tr1t" Mf ,,-,,,rc, 

l\lt. 29. 1 'Ml'A1t1hlf.A r:111w111,,1-'" 111tnl111n1,,-,n,rnf 1>1w1 vnl,.hl'!tMr,t tM11t><4ri,r f,,,.,, (111tJ <V11f fq 
r111mbrn rff\ tnnmhrn~ llfl',1tnr,f14 

' 1 e11 votnlloll!I M d~roulnnt ,. mnl11 '""~" 

En cns d'égalité des voli1, ln propo8ltlon ""t '"l"Mft 

Lo1'9que pluslours ptoposltlont1 do m~me metlltr11t llônt sr1ut'nhv,~ 111,, vr,f-,, IPr m~y,r'rf~ 
absolue décide. Lorsque cette dernl~re n'Mf r,11, obfi,n.,,, '"' wJf"f rl1J pr~11'1i,nf 
compte double. Les ttbslontlons n'erlfrtmt p,i11 di,ns <.,i,fwf (J"J f:, m:,jt,frM 
ebsolue. 

Art, 31 ; 1 Les électlons se font è meln levée, sauf si ressemblée décide le bul"-'fin ~!rt 

2 Le majorité absolue décide au premier tour, le majorité relative au s"COfll1 Li,~ 
abstentions (bulletins blancs ou nuls) n'entrent pas dans le calcul de la majo(rté 

3 En cas d'égalité c'est le sort qui décide. 

Art. 32 : 1 La majorité des trois quarts des voix présentes est nécessaire pour : 

Art: 33: 

Art,34: 

1. Modifier les statuts ; 
2. Exclure un membre ; 
3. Dissoudre le SHCRA. 

L'exercice s'étend du 1 •r mal au 30 avril. 

L'assemblée générale a lieu chaque année dans les trois mois qui suivent la fin de 
l'exercice. 
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• _s_1a-tu_,s_s_H_c_R_o1_11n_g_A_v_en_,_,cu_m ________________________ -~ 

IJ,,..,.._ 

IS-"""" 

1 L A COfWOCAIIOll ile l'nssemhlén i,flnlltnle f!tll fniln p11, éCfl1 PM le comité 
30 jours 1Mrnl ln dntn flxl!n r,ou, ln réunion Ell1t doit prl!clser l'ordre du jour, le lieu 
nt l'heure dn ln rt'umlon 

1 On11 propo111tlorH1 pnuvMI Atrn fnllos lt ln prochnlr,s IJH8mblé8 ~nllr111ft ordln111,e 
111 ello11 sont 11lgn(!o11 pnt "" rnolrll! 10% dfll! mflmbtfll! ,iu 11111ns de rttrtiele 12 111inlli, 
1 chiffre 1. E lies dolvimt fluu,nr ,. rordr,i du joHr si 811811 m,t lltl! tJnv(Jy'11t11 ,w 
comité r,n, lftlhn ,ncommnndén nu 1,11111 tntd '" 30 1epfembr1t dit ritnnl!e en wur11 

' EIIH Hronl nnvoyén11 11ux mernbrM, nccompngriflttl! d'un eommor,t11lr111 rlu wrnilll 
nu ,,1us 111,d un mol11 nvtmt ln procht1ln1t nss1tmhlée c,ériér1ile r11cJlrit1lr8 

Les proposltlonit du comité, eu pllrtlculler IM mc,dlflOl'llions rl01J11 11!111iJf4 et 
règlomenl11 doivent porvnulr nux mernbrM eu plus tnrd un rnCJ1!1 lllVnrrf I>! prr1c.h:,IM 
nssembllle générale ordlnAlre. 

Une assemblée extreordlnelte peul être demandée per : 

1. Le comité; 
2. Un cinquième des membres ayent le droit de vote ; 
3. Les vllrtflcateurs ; 

en précisant les points qui devront figurer è l'ordre du jour. 

Valable dès le 1• mai 2026 
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Statuts SHC Rolllng fwentlcum &' ---------~ 

2. c~a• 

•-- Art.42: 

Valable dès le 1• mai 2026 

TITRE V : Organes exécutifs 

Le comité est composé dn 5 membres rnlnlrnurn. 011r1t1 tous los c11s, il doit y avoir· 

• Le président du SIICR/\; 
• Le vlce-prêsklfmt du SHCR/\ ; 
• Le ret1ponst1ble des nnances ; 
• Le secrétaire ; 
• Le responseble technique 

Choque genre (féminin et mesculln) doit être représenté au comité è raison 
d'au moins 40 %. Les membret1 du comité sont rééllglbtes trois fols. 

Le comité est compétent pour les !Aches suivantes : 

1. Le direction générale du SHCRA dans le mesure ou la compétence n'est 
pas expressément dévolue à l'eHemblée générale ; 

2. Le gestion de l'agenda du Comité; 
3. Le convocation de rassemb"e ~nérele ; 
4. Le nomination du vice-président ; 
5. Tous les membres du comité doivent être nommé par l'AG ; 
6. Le représentation du club à l'égard des tiers, comme le FSIH, la FSHBR, l'IISHF, 

des autorités communales, cantonales ou fédérales ; 
7. L'exécution des décisions de l'assemblée ~nérele ; 
8. L'élaboration des statuts ; 
9. Le nomination et la révocation des différentes commissions instituée par le comité; 

10. Le promulgation des arrêtés d'urgence 
11. L'approbation des statuts des membres ; 
12. Le contrôle des autres organes ; 
13. Le contrôle du respect des statuts, règlements, directives. 
14. Les décisions sur l'engagement de procès, le retrait et l'acceptation de plaintes, 

la conclusion de transactions ; 
15. En dehors du budget, les compétences du comité en matière financière sont limitées à 

un montant équivalent à un total annuel de 10% du budget. 

Le comité peut délibérer valablement lorsque la majorité de ses membres sont 
présents. Il prend les décisions à la majorité des membres présents. Le président 
vote, en cas d'égalité des voix, sa voix est déterminante. 

Si nécessaire, une décision peut être prise par voie de consultation, à la majorité 
des membres du comité. 

Le comité se réunit aussi souvent que les affaires l'exigent ou, à la demande 
d'un de ses membres. 
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Sl11lul11 SHC Rolllng Avontlcum 

--------------------------------• 

lproœtt'IIIMI 

2 . ....,.,, 

/\ct: 43 ; 1 Lo oornllé Jmut déflb(trer vnlnblnrrwmf lof4'qutJ IA rnnj,,r;t.r, dn !lftS mo,mbr~ 

Art 45: 

Art. 47: 

e11t pré111mt9. Il J>tot1d lo~ décl!lloM nt pro<)tlln ""' l!fe(,f1<1ns IJ ,,, m8jorité dBs 
m1tt11bre11 prlt11enl!I. 1 n pré11ldnr,t vofll, M CA" 1f'ltq1tllM ''"" volY, "" vorx e,t 
délém1lnnnlt1. 

' SI néCffllllAltn, llM ,U!cl!lf()n JIAllf At,,, ,,,1_,, pAt ""'" "" C(JM1111Aflnn, ,, '" mitjor1fé 
do11 membrM du <:omit" 

Le comité 111e 1éu111t rlU!l!II 11ownnt ,,u,, ,,,11 ,,,,,.,,,,,. r""lq"nf ou, Il fit d"m:.,n1<, 
d'un do 11011 momh,011. d'ut, vértnc"'""' 1,11 ,rem rellpon111Jbt" <l'ur, f14p:.,rti,m,nt 
ln1111tué p11t l'A811embléo gé11~r11lo. 

En CH d'urget1ce démontrée, ln comlM 1t11t 11uforl11é IJ prc,mu1gu,,, de11 Afr~fiS-q 
d'urgohce 11ur de11 11uj1Jt11 de IA compéflrncn de r1111!lemf>lée ~nérP1l1t. Ce" 1Jrrétlltt 
ne restent en vigueur quo 11'1111 111orit i,pprc,uvés r,,ir fB prc,r,MIM i,,ci.,mhf4-, 
générale. 

Les séences du comité font l'objet d'un procès-verbal qui doit être signé p1Jr 3<'Jn 
auteur et par le président, lors de son approbation. 

Le comité, selon les besoins, s'organise en départements. Dans fou& les cas, il 
doit y avoir au minimum : 

• Un département des finances ; 
• Un département technique ; 
• Un département arbitral ; 
• Un département technique ; 
• Une commission manifestation. 

Ils sont dirigés par des membres élus par l'assemblée générale qui font 
partie Intégrante du comité. 

Art. 48 : 1 Le département technique est responsable de la planification et du bon déroulement 
du championnat, du recrutement des coachs et des joueurs, des effectifs des équipes. 

2 Ses compétences figurent dans son règlement qui doit être approuvé par 
l'assemblée générale. 

Art. 49 : 1 Le département arbitral est responsable de l'organisation générale de l'arbitrage. 
Il est dirigé par un responsable convocateur, sous la supervision d'un membre du 

J_....,_,, comité. ,,. ,.,,,,,.,,. 

Valable dès le 1• mai 2026 

2 Ses compétences figurent dans son règlement qui doit être approuvé par 
l'assemblée générale. 
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Oimmlnlon 

Comllt 

TAS 

TITRE VI : Organes dlsclpllnalres et juridiques 

Art. 5Q.: fout re11poll8Abln 011t 1f\cu,1nt,li:, 111'11 f!)(lflflJ dn11 ,1111- ,1,, """"" Il rMtf,,, -,n r1<i11,.., rtr>n 
objectivité et 11011 lmp111t11111fé. 

/\rt, 51 : Le droit d'être entendu e11t ynrantl. Tout Jugernor1f doit &fre tnotlv6 ,,, '"'lit vol"'" rltt 
recour11 11ln11I que les délnls Indiqués. Toutn vlolntlon de (;88 prlnclp88 ,,n1,:t1M ,~ 
nulllté du Jugement. 

Art. 52: Le recours ou le protêt adrossé è une JurkJlcflon lrt00mpéf,,nfe ,,91 traMml11 d'offlfA, 
par celle-cl, è la Juridiction compétente. 

Art. 53: 1 La commission disciplinaire peut Aire créé temporairement et statue en premi-,r r~•w·>rt g,, 

les différents nés de l'appllcatlon des statuts. 

Art. 54 : 1 Le comité statue en premier reHort sur tous les litiges provenent de 
l'appllcatlon des règles Internes du SHCRA. 

Art. 55: 1 Les décisions de la commlHlon disciplinaire ou du comité peuvent faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal arbitral du sport aux conditions fixées par ce dernier. 

2 Le SHCRA, ses membres et organes, reconnaissent les décisions du Tribunal arbitral 
du sport, à Lausanne, comme les liant définitivement. 
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__________ .....,. ________________ e 
{\11,58; 

, Art. 5Z; 

Art. 58: 

Camr!allol,a Art: 59: 

1. Art. 60: 

2.~ Art. 61 : 

3.londion Art. 62: 

"-~ 

Art: 63: 

Art. 64: 

3.londion Art. 65: 

4.n,ppotts Art. 66: 

Valable dès le 1• mai 2026 

TITRE VII : Otganea de contrôle 

L'fll!leembl6n gfinétitfi, ,,om,r11t d&1li'l tévl111tu,s rJ111 f;f>fnpf-,4 .. , 11n ~•,ppflr~nf If 41t 
euul poulbln de oonne, cette f-ehe ft un o,"~nl~me p,c,f~~~looMt, ,vm tn,mbrit 
du club, si f',.s8embf~8 géoétflllfl en d~elde 111ns1 

les vértflceteuts sont tetws de vérifie, 1,- complfllbttl1" rie 1111 M,ci411r et 11~ r:,rlr~nf-tr 
un repport écrit ê l'HHmblée génét1Jle. 

Les vérlfle&teurs sont nommés pour 2 1Jnnées ef peuvent être réélus. 

TITRE VIII : Commissions 

Le comité peut Instituer des commissions provisoires dans des domaines 
spécifiques, afin de lui faciliter l'organisation du travail. 

Pour prendre une décision, le comité consulte la ou les commissions 
compétentes dans le domaine en question. 

Le comité nomme les membres des commissions provisoires. Leur mandat 
doit être renouvelé au début de chaque exercice. 

Les commissions exercent leur activité de manière indépendante, dans le cadre 
du cahier des charges défini par le comité. 

Le comité peut en tout temps, demander des comptes sur les activités des 
commissions. Dans le mois qui suit la clôture de l'exercice, elles font un rapport 
écrit au comité sur leurs activités pendant l'exercice. 

L'assemblée générale peut instituer des commissions permanentes dans des 
domaines spécifiques. 

les commissions permanentes s'organisent elles-mêmes. les règlements des 
commissions sont votés par l'assemblée générale. 

Les commissions permanentes sont des organes consultatifs à disposition du 
comité. Elles exercent leur activité de manière indépendante. Elles peuvent 
formuler des propositions au comité dans les délais statutaires qui les soumet à 
l'Assemblée générale. 

Le comité peut en tout temps, demander des comptes sur les activités des 
commissions. Dans le mois qui suit la clôture de l'exercice, elles font un rapport 
écrit au comité sur leurs activités pendant l'exercice. 
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TITRE X : Dispositions finales 

En cas de litige, les statuts de langue fran,;9ise font fof. 

Les présents statuts ont été adoptés par l'assemblée générale de rannée 2026 

Au nom de l'Assemblée générale 

Président: 

Avenches, le 1er mai 
2026 

Kevin Sansonnens Secrétaire : 
Larissa Jungo 
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